
Chères Adhérentes, Chers Adhérents,  
 

Nous avons le plaisir de vous convier à notre  Assemblée Générale, qui se déroulera dans le cadre de la 
Nationale d’Elevage, à Cérilly dans l’Allier. Vous trouverez ci-joint la convocation, ainsi que les articles 
modifiés pour les statuts et règlement intérieur du CFBA.   
 

Bonne lecture 
 

Jean-Marie BLUSSEAU-BOURCIER 

Proposition de modification des Statuts  
 

Le départ de la race Kelpie nécessitait de revoir obligatoirement nos statuts. Voici donc les articles modifiés : 
Art 1 :  suppression de « et de KELPIE » 
Art 2 :  suppression de « et de KELPIE » 
Art 3 :  suppression de «  dans la même ville  » 
Art 5 :  remplacement de « Le CFBA a pour objet d'améliorer les races de l’A USTRALIAN SHEPHERD et du K ELPIE… » par « Le 
CFBA a pour objet d'améliorer la race de  l’AUSTRALIAN SHEPHERD …» 
Art 5 a :  remplacement de « Publier la traduction française des standards officiels des deux races  … » par « Publier la 
traduction française du standard officiel de la race  … » 
Art 5 b :  remplacement de « Etablir et diffuser des commentaires des standards  à l'intention des juges et experts-
confirmateurs. » par « Etablir et diffuser les commentaires du standard  à l'intention des juges et experts-confirmateurs. » 
Art 5 d :  remplacement de «Etablir et soumettre à la commission zootechnique de la S.C.C. la liste des points de Non-
Confirmation des deux races . » par « Etablir et soumettre à la commission zootechnique de la S.C.C. la liste des points de Non-
Confirmation de la race.  » 
Art 5 e :  remplacement de « Déterminer les tests destinés à contribuer à l'amélioration des deux races  «  par « Déterminer les 
tests destinés à contribuer à l'amélioration de la race . » 
Art 5 f :  remplacement de « Former des Juges des deux races  possédant …… » par « Former des Juges de la race  
possédant …. » 
Art 5 g :  remplacement de « … de la confirmation des deux  races , conformément … » par « …de la confirmation de la race , 
conformément … » 
Art 5 i :  remplacement de «Organiser des Expositions Spécialisées des deux races  et des séances de confirmation, soit ….» 
par «Organiser des Expositions Spécialisées de la race  et des séances de confirmation, soit …. » 
Art 5 p:  remplacement de «…. faire connaître et apprécier les deux races  et permettant …» par « … faire connaître et apprécier 
la race  et permettant …. » 
Art 5 q:  remplacement de «Envoyer gratuitement le bulletin périodique publié par l'association aux juges des deux races  en 
exercice » par « Envoyer gratuitement le bulletin périodique publié par l'association aux juges de la race  en exercice. » 
Art 5 r:  remplacement de «Mettre en œuvre tous les moyens de propagande utiles pour aider à la vulgarisation des deux 
races . » par « Mettre en œuvre tous les moyens de propagande utiles pour aider à la vulgarisation de la race . » 
Art 8:  remplacement de «…..portent préjudice à l'amélioration de l’une des deux races …… » par «…..portent préjudice à 
l'amélioration de la race …… » 
Art 22:  remplacement de «-de vente d'objets publicitaires ou documentaires se rapportant aux deux races . » par «-de vente 
d'objets publicitaires ou documentaires se rapportant à la race . » 

Proposition de modification du Règlement Intérieur  
Art 1:  remplacement de «…..améliorer les races A USTRALIAN SHEPHERD ET KELPIE »  par «….. améliorer la race A USTRALIAN 

SHEPHERD » 
Art 2:  remplacement de «…..améliorer les races A USTRALIAN SHEPHERD ET KELPIE »  par «….. améliorer la race A USTRALIAN 

SHEPHERD » 
Art 3:  remplacement de «…..correspondant aux races A USTRALIAN SHEPHERD ET KELPIE »  par «…..correspondant à la race 
AUSTRALIAN SHEPHERD » 
Art 4:  remplacement de «…..Les jugements y seront rendus par un juge unique par classe  » par « … les jugements 
pourront être rendus par un jury collégial » 
Art 8 a:  remplacement de «…..autres amateurs des deux races … » par « … autres amateurs de la race … » 
Art 10:  remplacement de «…techniquement les amateurs des deux races . » par «… techniquement les amateurs de la race . »  
             remplacement de «…..propriétaires de chiens des deux races … » par « … propriétaires de chiens de la race . … » 
             remplacement de «…..promotion des deux races … » par «…..promotion de la race  … » 
Art 14:  remplacement de « …S'ils sont éleveurs, ils devront  posséder le certificat de capacité . » par « …S'ils sont 
éleveurs produisant plus d’une portée par an, toutes races confondues, ils devront  posséder le certificat de capacité  » 
Art 25:  remplacement de « … Le présent Règlement Intérieur a été approuvé par l'Assemblée Générale du 02/04/05. Ses 
dispositions sont devenues applicables dès approbation par l'Assemblée Générale . » par « Le présent Règlement 
Intérieur a été approuvé par l'Assemblée Générale du 07/0 5/2011. Ses dispositions sont devenues applicables dès 
approbation par l'Assemblée Générale.  » 
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Le samedi 7 mai 2011 à 18h 00 

Salle des fêtes- Place de la Mairie 03350 CERILLY 
 
Si le quorum n’était pas atteint, les adhérents son t convoqués à nouveau 

ce même jour au même lieu à 18H 15  
 

ORDRE DU JOUR : 
 Rapport moral du  Président. 
 Rapport financier du Trésorier sur l’exercice  2010 et approbation. 
 Rapport d’activité du Secrétaire. 
 Modification des Statuts (Nouveau statuts en annexe de cette convocation). 
 Questions diverses 

 
Elections pour le renouvellement du Comité, pour 4 postes.  

 Constitution du bureau de vote et désignation des scrutateurs (minimum 2) 
 Votes pour l’élection des membres du comité du CFBA. 
 Dépouillement des votes sur place et par correspondance. 
 Proclamation des résultats. 
 Incinération des bulletins de votes 

 
RAPPEL  : Ne sont soumis à délibération que les points mis à l’ordre du jour (art 19). 
Ne peuvent voter que les adhérents ayant au moins 6 mois de présence. Les adhérents 
ayant moins de 6 mois peuvent être consultés par l’AG mais ne peuvent en aucun cas 
prétendre prendre part aux décisions et votes (art 17 du RI) 
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Cette convocation s’adresse aux adhérents à jour de  leur cotisation, ayant adhéré 
avant le 6 novembre 2010.  

Les questions diverses sont à adresser au  Président et formulées par écrit, au moins 
quinze jours avant l’assemblée générale ordinaire (date de la poste faisant foi). 

 
Courrier à : Jean Marie BLUSSEAU-BOURCIER 

La Haute Bobinière 
85410 Thouarsais Bouildroux 

 

 

  
 
Les adhérents élus lors des élections au comité du CFBA le 7 mai 2011 ainsi que 
les membres du comité non rééligibles sont priés de  se rendre à la réunion de 
comité qui aura lieu : 
 

Le Samedi 7 mai 2011 après l’Assemblée Générale 
Salle des fêtes- Place de la Mairie 03350 CERILLY 

 

   ORDRE DU JOUR : 
 Election du Bureau du CFBA. 

 
      Jean-Marie BLUSSEAU-BOURCIER, 

  Président du CFBA 
 
 


